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1. a) La Commission est habilitée, sur la base des résultats d'enquêtes scien-
tifiques, à prendre des recommandations visant à maintenir à des ni-
veaux permettant un rendement maximal soutenu les populations de
thonidés et d'espèces voisines qui peuvent être capturées dans la zone
de la Convention. Ces recommandations seront applicables par les
Parties contractantes dans les conditions prévues aux paragraphes 2
et 3 du présent article.

b) Les recommandations visées ci-dessus seront prises:

(i) soit à la seule initiative de la Commission s'il n'existe aucune sous-
commission appropriée ou avec l'accord des deux tiers au moins
de toutes les Parties contractantes s'il existe une sous-commission
appropriée;

(ii) soit sur proposition de la sous-commission appropriée s'il en existe
une;

(iii) soit sur proposition des sous-commissions appropriées dans le cas
où la recommandation envisagée porte sur un ensemble de sec-
teurs géographiques, un ensemble d'espèces ou de groupes d'es-
pèces.

2. Toute recommandation faite aux termes du paragraphe 1 du présent
article prend effet pour toutes les Parties contractantes six mois après la date
à laquelle la notification leur en a été faite par la Commission, sous réserve
des dispositions du paragraphe 3 du présent article.

3. a) Si une Partie contractante, dans le cas d'une recommandation faite
aux termes du paragraphe 1(b) (i) ci-dessus ou une Partie contrac-
tante membre d'une sous-commission intéressée, dans le cas d'une
recommandation faite aux termes du paragraphe 1(b) (ii) ou (iii) ci-
dessus, présente à la Commission une objection à la recommandation
dans le délai de six mois prévu au paragraphe 2 ci-dessus, l'entrée en
vigueur de la recommandation est suspendue pendant un délai sup-
plémentaire de soixante jours.

b) Toute autre Partie contractante peut alors présenter une objection
avant l'expiration de ce nouveau délai de soixante jours, ou dans un
délai de quarante-cinq jours à compter de la date de la notification
d'une objection présentée par une autre Partie contractante, en choi-
sissant celui de ces délais qui échoit en dernier.

c) A l'expiration du ou des délais d'objection prévus, la recommandation
entre en vigueur à l'égard de toutes les Parties contractantes qui n'ont
pas présenté d'objection.

d) Toutefois, si des objections n'ont été présentées aux termes des alinéas
a) et b) ci-dessus que par une seule ou moins du quart des Parties
contractantes, la Commission notifie immédiatement à la ou aux Parties
contractantes ayant présenté des objections que celles-ci sont consi-
dérées comme sans effet.

e) Dans le cas visé à l'alinéa d) ci-dessus, la ou les Parties contractantes
intéressées disposent d'un délai supplémentaire de soixante jours à
compter de la date de cette notification pour réaffirmer leurs objec-
tions. A l'expiration de ce délai, la recommandation entre en vigueur,
sauf à l'égard de la ou des Parties contractantes qui ont présenté une
objection et l'ont confirmée dans le délai prévu.


